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Par lettre du 14 nzai 1968, le Conscil des Communautes europeennes a demande !'avis du Parlement europt!en sur la 
proposition d'un rl?glement relatif au regime applicable aux produits transformes a base de cereales et de ri:: originaires 
des Etats africains et n;algaclze associts ou des pays et territoires d'outre-mer, que la Commission des Communautes 
lui avait presentee le 9 mai 1968. 

La commission des relations avec les pays africains et malgache a ete saisie quant au fond de ce texte, la commission 
I 

de l' agriculture etant consttltee pour avis. 

La commission des relations avec les pays africains et malgaclze avait examine ce problhne a !'occasion de sa reunion 
dtt 9 mai 1968. 

M. Briot a ete nomme rapporteur tors de la reunion du 11 juin 1968. Au tours de cette meme reunion, la presente pro
position de resolution et !'expose des motifs y afferent ont ete adoptes a l'unanimite, avec demande d'inscription d'ur
gence a l'ordre du jour de la session de juin 1968 du Parlement europeen et de vote sans debat, conformement aux arti
cles 14 et 27 du reglement. 

Etaient presents : 111}.1. Thorn, president; Carcassonne, Moro, vice-presidents; Armengaud, Colin, Hahn, Metzger 
Schuijt ( suppteant M. P.edini), Troclet. 
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La commission des relations avcc les pays africains et malgache souml't, sur la base de I' expose dl's motifs 
ci-joint, au vote du Parlement europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Commu
nauh'!s europeennes au Conseil · concernant un reglement relatif au regime applicable 
aux produits transformes a base de cereales et de riz originaires des :Etats africains 

et malgache associes ou des pays et territoires d'outre-mer 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Con
seil (1) ; 

consulte par le Conscil conformement a !'article 43 du traite C.E.E. (doe. 44/68) ; 

vu le rapport de la commission des relations avec les pays africains et malg~che 
associes et !'avis de la commission de !'agriculture (doe. 64/68) ; 

1. Approuve la proposition de la Commission des Communautes europeennes; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes, 
ainsi que, pour information, aux presidents des Parlements des Etats africains et 
malgache associes et aux membres de la Conference parlementaire de !'association . 

TEXTE PROPOSE PAR LA CO~IMISSION DES COMMUNAUTJOS EUROPJOENNES 

Proposition d'un reglement relatif au regime applicable aux produits transformes a base 
de cereales et de riz originaires des Etats africains et malgache associes ou des pays et 

territoires d'outre-mer 

LE CoNsEIL DES CoMMUNAuT:Es EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute eco-
nomique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

les Etats africains et malgache associes (3), la 
Communaute s'est engagee a prendre en con
sideration, clans la determination de sa politique 
agricole commune, les interets de ces Etats associes 
en ce qui concerne les produits homologues et 
concurrents des produits europeens; 

vu !'avis du Parlement europeen (2), 

considerant que par la convention d'association 
entre la Communaute economique europeenne et 

(1) ].0. n° C 59 du 14 juin 1968, p. 15. 
(') ].0. n° du • . 1968, p. 

considerant qu'l'n vertu de la decision du Con
seil, du 25 U:vrier 1964, relative a !'association des 
pays et territoires d'outre-mer et la Communaute 

(I) ].0. n° 93 du 11 juin 1964, p. 1431/64 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSIO~ DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

economique europeenne (1), le meme engagement 
existe en ce qui concerne les interets de ces pays et 
territoirf:S ; 

considerant qu'il a ete procede aux consulta
tions prevues a !'article 11 de la convention d'as
sociation ; 

considerant que le rcglement n° 120/67/CEE du 
Conseil, du 13 juin 1967, portant organisation 
commune des marches dans le secteur des cere
ales (2) et le reglement n° 359/67/CEE du Conseil, 
du 25 juillet 1967, portant organisation commune 
du marche du riz (3) instituent un regime de 
prelevements applicable lors des importations 
realisees par la Communaute ; 

considerant que !'engagement pris par la 
Communaute a W: rempli jusqu'au 30 juin 1968, en 
accordant aux importations de racines de maniac 
originaires des Etats, pays et territoires susvises 
le benefice d'une reduction des prelevements et 
aux importations d'autres produits vises par les 
reglements precites une reduction egale au montant 
de protection de l'industrie de transformation ; 
qu'en outre, la preference a accorder aux produits 
fabriques a partir des racines de maniac a ete 
augmentee en vue de tenir compte de la reduction 
accordee sur le prelevement de ce produit et afin 
d'encourager l'activite transformatrice dans les 
pays concernes ; 

considerant que les raisons qui ont cte a l'origine 
de !'adoption du regime ainsi institue subsistent ; 
qu'il y a done lieu de maintenir ce regime pour la 
duree de !'engagement de la Communaute vis-a-Yis 
des Etats, pays et territoires associes ; 

(1) 1·9· n° 93 du 11 juin 1964, p. 1472/64. 
(•) ].0. n° 117 du 19 juin 1967, p. 2269/67. 
(8) ].0. n° 174 du 31 juillet 1967, p. I. 
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A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

Le prelevement applicable a !'importation des 
produits vises a !'annexe A du reglcment no 120/6~ 
CEE et des produits vises a !'article 1, paragraphe 1, 
sous c, du reglement n° 359/67/CEE, originaires et 
en provenance des ]~tats africains et malgache 
associes et des pays et territoires d'outre-mer, est 
diminue de !'element fixe prevu pour chacun de ces 
produits. 

En outre, !'element mobile dudit prelevement 
est diminue de : 

a) 0,12 unite de compte par 100 kg pour les pro
duits de la sous-position ex 07.06 B du tarif 
douanier commun, 

b) 0,18 unite de compte par 100 kg pour les pro
duits de la position 11.06 du tarif douanier 
commun, 

c) 0,29 unite de compte par lOO kg pour les 
fecules relevant de la sous-position 11.08 A.V. 
du tarif douanier commun. 

Article 2 

LP present reglement entre en vigueur le 1 er 
juillet 1968. 

11 est applicable jusqu'au 31 mai 1969. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout I 

Etat membre. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1. , En vertu du reglemcnt 361/67/CEE du Con
seil, du 25 juillet 1967 (1), les importations de racines 
de maniac originaires des pays associes ont bene
ficie, jusqu'au 31 decembre 1967, d'une reduction 
des prelevements correspondant pour l'essentiel a 

0,12 u.c. par 100 kg pour les racines de maniac; 

0,18 u.c. par lOO kg pour les farines et fecules de 
maniac. 

Consulte par le Conseil, le Parlement avait 
demande que les importations de fecule de maniac 
soient effectuees en franchise de prelevement. Il 
avait estime que cc !'imposition d'un pn~levement 
.:;ur la fccule, alors que le tapioca beneficie d'une 
franchise, porterait a une distorsion artificielle 
entre deux produits analogues>> (2). 

2. Consulte une nouvelle fois avant l'echeancc 
du reglement 361/67 JCEE, le Parlement I avait 
propose d'appliquer aux importations de tons les 
produits transformes a base de cereales et de riz 
originaires des pays associ~s la franchise totale 
de prelevement, a concurrence de la moyenne des 
quantites importees au cours des annees prece
dentes (3). 

Dans son a vis, le Parlement indiquait que le 
rapport qui est etabli entre les prix pratiques sur le 
marche mondial pour le mai's et l'orge et celui paye 
pour le maniac importe des pays associes etait en 
fait prejudiciable aux relations commerciales avec 
ces pays. 

Le Conseil des Communautes, pour sa part, 
s'est limite a proroger jusqu'au 30 juin 1968 les 

(1) ].0. n• 174 du 31 juillet 1967 • 
(') Rapport de M. Carboni, doe. 101/67 du 22 juin 1967, paragraph• 10. 
(3) Rapport de M. Carboni, doe. 154/67 du 29 novembre 1967. 

dispositions du reglement 361/67 (1). Il a toutefois 
augmente, a partir du }er janvier 1968, le taux de 
preference pour la fecule de maniac, l'elevant de 
0,18 a 0,29 u.c./100 kg. 

8. La proposition de reglement qui fait l'objet 
du present rapport a pour but la prorogation du 
regime actuel jusqu'a !'expiration de la convention 
de Yaounde. 

Etant donne que la preference a accorder aux 
produits fabriques a partir des racines de maniac 
a ete augmentee, afin d'encouraget l'activite 
transformatrice dans les pays concernes (2), la 
commission des relations avec les pays africains 
et malgache se declare d'accord avec cette nouvelle 
proposition de reglement et invite le Parlement a 
emettre a son sujct un avis favorable . 

4. Toutefois, la commission fait observer que 
cette proposition de reglement ne repoml pas 
entierement aux preoccupations des producteurs de 
maniac et de ses derives, preoccupations dont a
fait etat le rapport de la Conference parlementaire 
de !'association sur Ies solutions susceptibles de 

, favoriser la commercialisation au sein de la C.E.E., 
a des prix stables et remUJ;lerateurs, des produits 
des F:tats associes (3). • 

La commission parlementaire estime done que, 
lors du renouvellement de la convention d'asso
ciation, une solution plus favorable aux producteurs . 
des E.A.M.A. devrait etre recherchee, dans !'esprit 
des suggestions formulees dans le rapport mention ne 
ci-dessus. 

(1) R~glement 198/68/CEE du Conseil, ].0. n• L 45 du 21 fevrier 1968. 
(1) Parrni les Etats associes, 1es principaux exportateurs. de derives du 

manioc sont Madagascar et le Togo, ainsi que, dans une mesure plus 
rt!duite, le Congo-Kinshasa. 

(") Rapport de M. Armengaud, doe. 20 de la Conference parlementaire de 
!'association CEE-EAMA - 20 novembre 1967. 
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Avis de la commission de !'agriculture 

Hedacteur : l\I. Dupont 

Le Parlement europeen a renvoyc, le 14- rnai 1968, a la commission de !'agriculture, 
pour avis, la proposition d'un reglement du Conseil relatif au regime applicable am. pro
duits transformes a base de cereales et de riz originaires des Etats africains et malgachc 
associes et des pays et territoires d'outre-rner, la commission des relations avec les pays 
africains etant saisie au fond. 

La commission de !'agriculture a designe l\1. Dupont comme rcdacteur de l'avi:;. 

Elle a adopte, a J'unanimit~. au cours de sa reunion du 28 mai 1968, !'avis ci-dc:;;ous. 

Etaicnt presents : :\ll\I. Sabatini, vice-president ff.; Dupont, rcdactcur; Baas, Briot, 
Brouwer, Klinkcr, Lefebvre, Li.icker, l\llle Lulling, l\Dl. l\liiller, H.icharts. 

La commission de !'agriculture emet un.avis favorable a la proposition de regkmcnt 
dans le texte de la Commission de la C.E.E. 
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